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Article 6

Procédure pénale

Article 6-1

Délai raisonnable

Durée d'une procédure pénale: violation

[Ce sommaire est tiré du recueil officiel de la Cour (série A ou Recueil des arrêts 
et décisions) ; par conséquent, il peut présenter des différences de format et de 
structure par rapport aux sommaires de la Note d’information sur la jurisprudence 
de la Cour.]

I. ARTICLE 6 § 1 DE LA CONVENTION ("DÉLAI RAISONNABLE")

A. Période à considérer

Point de départ : interpellation de M. Dobbertin.

Terme : expiration du délai pendant lequel le ministère public aurait pu se 
pourvoir en cassation contre l'arrêt d'acquittement.

Résultat : un peu plus de douze ans et dix mois.

B. Critères applicables

Caractère raisonnable de la durée d'une procédure - s'apprécie à l'aide des 
critères qui se dégagent de la jurisprudence de la Cour et suivant les 
circonstances de l'espèce, lesquelles commandent en l'occurrence une évaluation 
globale.

Réelles difficultés liées à la nature des agissements incriminés - ne justifient pas à 
elles seules la durée totale des poursuites.

Comportement du requérant - nombre de ses recours aboutirent au résultat 
recherché.

Les pouvoirs publics n'adoptèrent aucune mesure pour assurer un traitement 
rapide des causes pendantes après avoir supprimé la Cour de sûreté de l'État puis 
le tribunal permanent des forces armées de Paris, et les juridictions de droit 
commun tardèrent à résoudre deux problèmes de procédure. Dépassement du 
"délai raisonnable".

Conclusion : violation (unanimité).

II. ARTICLE 50 DE LA CONVENTION



A. Dommage

Préjudice matériel : absence de demande, et question de la détention provisoire 
n'entrant pas en ligne de compte.

Tort moral : octroi d'une indemnité.

B. Frais et dépens

Dans l'ordre juridique interne : remboursement partiel.

Devant les organes de la Convention : remboursement total.

Conclusion : État défendeur tenu de payer certaines sommes au requérant 
(unanimité).
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